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(54) Notice en papier, emballage comprenant un étui uncluant une telle notice, ensemble formé
dudit emballage et d’un contenu, procédé de réalisation de ladite notice

(57) L'invention se rapporte à une notice (1) pour
produits pharmaceutiques ou équivalents comprenant
au moins deux feuilles (12,16) superposées solidari-

sées sur un de leur bord, la notice comprenant au moins
une ligne d'affaiblissement permettant de séparer la no-
tice originellement unitaire en au moins deux parties dis-
tinctes.
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Description

[0001] L'invention est relative aux notices en papier
formant support d'information, spécialement destinées
à être incluses dans des emballages tels que des étuis
pour des produits pharmaceutiques.
[0002] L'invention vise plus particulièrement une telle
notice et son procédé de réalisation.
[0003] On connaît déjà une notice en papier ou ma-
tériau analogue, à plat, comprenant au moins deux
feuilles minces superposées formant des supports d'in-
formation, solidarisées rigidement ensemble dans une
zone d'association le long et au voisinage d'un côté
droit, commun de leurs bords, cette notice étant suscep-
tible d'être pliée notamment parallèlement et/ou perpen-
diculairement à la direction de la zone de solidarisation
et étant spécialement destinée à être incluse dans un
emballage tel qu'un étui pour un produit pharmaceuti-
que ou analogue.
[0004] On connaît également un procédé de réalisa-
tion d'une telle notice.
[0005] On peut se référer en particulier aux docu-
ments EP-A-274 872, EP-A-673 870 concernant de tel-
les notices pour produits pharmaceutiques.
[0006] L'invention vise à perfectionner les notices
connues précédemment mentionnées.
[0007] A cet effet et selon un premier aspect, l'inven-
tion concerne une notice du type précédemment men-
tionné qui comporte également, sur au moins une de
ses feuilles, au moins un affaiblissement s'étendant de
façon longiligne, apte à permettre à cet endroit un dé-
chirement manuel, l'affaiblissement croisant à ses deux
extrémités le bord de la feuille correspondante et per-
mettant de séparer la notice originellement unitaire en
au moins deux parties distinctes.
[0008] Selon d'autres caractéristiques, un affaiblisse-
ment se présente sous la forme d'une succession de
perforations espacées, avec ou sans enlèvement de
matière, ou d'un amincissement localisé, continu ou
non.
[0009] Selon une possibilité, à l'une au moins de ces
deux extrémités, l'affaiblissement est pourvu d'une
amorce de déchirement telle qu'une échancrure en V.
[0010] Le cas échéant, l'amorce de rupture est située
aux deux extrémités de l'affaiblissement.
[0011] Selon un premier mode d'exécution, un affai-
blissement est situé au moins en partie à côté, le long
et au voisinage de la zone de solidarisation.
[0012] Plus particulièrement, l'affaiblissement est si-
tué en totalité à côté, le long et au voisinage immédiat
de la zone de solidarisation.
[0013] Selon un second mode d'exécution, un affai-
blissement est situé au moins en partie le long et dans
la zone de solidarisation.
[0014] Selon un autre aspect et un premier mode
d'exécution, une seule des feuilles est pourvue d'un af-
faiblissement.
[0015] Selon cet aspect et un second mode d'exécu-

tion, plusieurs feuilles sont pourvues d'un affaiblisse-
ment.
[0016] En particulier, toutes les feuilles sont pourvues
d'un affaiblissement.
[0017] Lorsque plusieurs feuilles sont pourvues d'un
affaiblissement, les affaiblissements des différentes
feuilles sont superposés, dans leur ensemble.
[0018] Selon un autre aspect, une seule ou plusieurs
des feuilles est pourvue d'un affaiblissement tandis
qu'une ou plusieurs des autres feuilles comporte au
droit dudit affaiblissement une altération provenant de
la réalisation de l'affaiblissement.
[0019] Toutefois, cette altération n'est pas destinée,
normalement, au déchirement manuel de séparation
comme l'affaiblissement.
[0020] Selon un autre aspect, l'affaiblissement
s'étend de façon longiligne le long d'une ligne droite.
[0021] Cette ligne droite comporte un segment unique
ou plusieurs segments formant entre eux des angles.
[0022] Selon un autre aspect, l'affaiblissement se pré-
sente sous la forme générale d'une ligne d'affaiblisse-
ment unique ou de plusieurs lignes juxtaposées ou
d'une zone d'affaiblissement ou de plusieurs zones jux-
taposées.
[0023] Selon un mode d'exécution particulier, l'affai-
blissement croise, à au moins une de ses deux extré-
mités, au moins un des côtés attenants à celui le long
duquel s'étend la zone de solidarisation.
[0024] En particulier, l'affaiblissement croise à ses
deux extrémités les deux côtés attenants à celui le long
duquel s'étend la zone de solidarisation.
[0025] Selon un autre aspect et les exécutions, l'affai-
blissement ne croise pas la zone de solidarisation ou,
au contraire, la croise.
[0026] Selon une autre caractéristique et une exécu-
tion particulière, l'affaiblissement est placé de manière
qu'une au moins des parties distinctes obtenues par sui-
te du déchirement à l'endroit de l'affaiblissement corres-
ponde substantiellement à l'une des feuilles, sauf es-
sentiellement la zone de solidarisation, laquelle appar-
tient à l'autre partie.
[0027] Une notice telle qu'elle vient d'être décrite se
présente de façon typique sous une forme générale rec-
tangulaire ou carrée. Les feuilles, du moins certaines
d'entre elles, ont sensiblement la même forme et les mê-
mes dimensions.
[0028] Les feuilles de papier utilisées ont une épais-
seur pouvant aller jusqu'à celles du papier bible.
[0029] Une notice telle qu'elle vient d'être décrite peut
être présentée non à plat mais pliée parallèlement et/ou
perpendiculairement à la direction de la zone de solida-
risation et du côté attenant du bord.
[0030] Selon un autre aspect, l'invention concerne un
emballage comprenant un étui principal ou analogue et,
à l'intérieur, une notice telle qu'elle vient d'être décrite.
[0031] Selon un autre aspect, l'invention concerne
également un ensemble comprenant un emballage tel
qu'il vient d'être mentionné et un contenu placé dans
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l'étui principal.
[0032] Selon un mode d'exécution, le contenu en
question se trouve lui-même dans un emballage primai-
re tel qu'un tube, un étui ou analogue placé dans l'étui
principal.
[0033] Selon un autre aspect, l'invention concerne
enfin un procédé de réalisation d'une notice telle qu'elle
a été précédemment décrite.
[0034] Dans ce procédé, on superpose et on solida-
rise des feuilles formant des supports d'information.
[0035] Le procédé comporte une étape supplémen-
taire dans laquelle on réalise l'affaiblissement.
[0036] Plus particulièrement, on réalise l'affaiblisse-
ment une fois la notice réalisée, avant pliage et embal-
lage.
[0037] L'affaiblissement en question est réalisé par
perforation, poinçonnage, pressage, gaufrage, estam-
page ou analogue.
[0038] Les autres caractéristiques de l'invention ré-
sulteront de la description qui suivra, en référence aux
dessins annexés dans lesquels :

- la figure 1 est une vue de dessus d'une notice selon
l'invention représentée à plat ;

- la figure 2 est une vue schématique selon la flèche
F de la figure 1 représentant une notice à deux
feuilles dont la feuille supérieure est écartée de la
feuille inférieure ;

- la figure 3 est une vue à plus petite échelle de la
notice de la figure 1, dont les deux feuilles ont été
ouvertes ;

- la figure 4 est une vue schématique, partielle, en
coupe selon la ligne IV-IV de la figure 1 illustrant
l'affaiblissement de la notice selon l'invention ;

- la figure 5 est une vue de dessus, partielle, de la
notice représentée sur la figure 4 ;

- les figures 6, 7 et 8 sont trois vues schématiques
analogues à la figure 4 correspondant à d'autres
formes de réalisation ;

- les figures 9 et 10 sont deux vues de dessus ana-
logues à la figure 5 correspondant à d'autres formes
de réalisation ;

- la figure 11 est une vue schématique de dessus,
illustrant une forme d'exécution avec amorce de
déchirure ;

- la figure 12 est une vue schématique analogue à la
figure 4 correspondant à une forme particulière
d'exécution dans laquelle l'affaiblissement est situé
dans la zone de solidarisation ;

- les figures 13, 14, 15 et 16 sont quatre vues sché-
matiques de dessus correspondant à la figure 1 de
quatre variantes d'exécution ;

- la figure 17 est une vue de dessus, à plus petite
échelle, correspondant à la figure 1, illustrant la no-
tice séparée en deux parties ;

- la figure 17a est une vue de dessus d'une notice
selon une autre réalisation, représentée à plat ;

- les figures 18 et 19 sont deux vues schématiques

en perspective montrant le pliage de la notice ;
- la figure 20 est une vue en coupe par un plan trans-

versal illustrant un emballage incluant la notice
pliée.

[0039] Une notice 1 selon l'invention est réalisée en
papier ou matériau analogue.
[0040] Une telle notice se présente soit à plat (ceci
incluant le cas où elle est enroulée en bobine) ou pliée,
tel que c'est généralement le cas lorsqu'elle est incluse
dans un emballage 2.
[0041] La notice 1 comprend dans la réalisation dé-
crite ici, deux feuilles 3 et 4.
[0042] Toutefois, dans d'autres réalisations, la notice
peut comporter un nombre de feuilles supérieur.
[0043] Les feuilles sont minces eu égard à l'utilisation
qui en est faite ici.
[0044] Leur épaisseur peut descendre jusqu'à celle
du papier bible.
[0045] Dans la réalisation plus spécialement décrite
ici, la notice 1 -et donc les feuilles 3 et 4- se présente
sous une forme générale rectangulaire ou carrée.
[0046] Par exemple, une feuille 3, 4 a une longueur
pouvant aller de 5 à 20 cm et une largeur pouvant aller
de 5 à 15 cm.
[0047] Les deux feuilles 3, 4 sont superposées et,
dans la réalisation considérée, elles ont une même for-
me et les mêmes dimensions.
[0048] Les deux feuilles 3, 4 forment des supports
pour des informations 5.
[0049] Ces informations imprimées sont par exemple
la marque du produit pharmaceutique considéré, son
identification, sa composition, sa forme pharmaceuti-
que, sa classe, le nom de l'exploitant, les cas d'utilisa-
tion, la posologie, le mode et la voie d'administration,
les effets non souhaités, la conservation, la date de ré-
vision de la notice, etc.
[0050] Ces informations 5 se trouvent, selon les cas,
au recto 6, au verso 7 de la feuille 3, au recto 8, au verso
9 de la feuille 4.
[0051] La notice 1, à plat, présente un bord 10 cons-
titué en l'occurrence par le bord commun des deux
feuilles 3, 4.
[0052] Le bord de la feuille 3 est délimité par quatre
côtés 11, 12, 13 et 14.
[0053] Les bords 13 et 14 sont attenants aux bords
11 et 12. Le bord 12 est opposé au bord 11.
[0054] De même, le bord de la feuille 4 est délimité
par quatre côtés 15, 16, 17 et 18 coïncidant avec les
côtés 11, 12, 13 et 14 lorsque la feuille 4 est superposée
à plat sur la feuille 3.
[0055] Par exemple, les côtés 11 et 15 sont disposés
verticalement et à gauche lorsque la notice 1 est placée
dans un plan sensiblement vertical pour permettre la
lecture.
[0056] Les deux feuilles 3, 4 sont solidarisées rigide-
ment ensemble dans une zone d'association 19 se trou-
vant le long et au voisinage du côté 11, 15 droit, commun
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aux deux feuilles 3, 4.
[0057] Dans la réalisation considérée, la zone d'asso-
ciation 19 est adjacente aux côtés 11, 15.
[0058] Cette zone d'association 19 s'étend entre les
côtés 13, 14 et 17, 18.
[0059] Dans la direction des côtés 13, 14, 17, 18, la
zone de solidarisation est étroite, et ceci afin de ne pas
limiter la surface utile pour l'information du verso 7 de
la feuille 3 (considérée ici comme la feuille supérieure)
et le recto 8 de la feuille 4 (considérée comme la feuille
inférieure).
[0060] Par exemple, dans le cas de l'application con-
sidérée, la zone d'association 19 peut avoir une largeur
de l'ordre de quelques millimètres.
[0061] L'association rigide des deux feuilles 3, 4 dans
la zone 19 est réalisée par collage, soudage, estampa-
ge, ou de toute autre matière appropriée, de manière
que les deux feuilles 3, 4 forment un ensemble unitaire
et ne puissent être dissociées l'une de l'autre, dans la
zone de solidarisarion 19, de façon intempestive.
[0062] Ainsi qu'il a été mentionné précédemment, la
notice 1 peut se présenter à plat ou pliée lorsqu'elle est
incluse dans un emballage 2.
[0063] Lorsqu'elle est pliée et selon une réalisation
possible, la notice 1 comporte un ou plusieurs pli(s) 20,
s'étendant parallèlement aux côtés 11, 15 et à la zone
19.
[0064] Par exemple, selon une réalisation typique, la
notice 1 comporte trois plis 20, à savoir un pli médian
20a et deux plis latéraux 20b.
[0065] Les plis 20 sont francs de manière que les par-
ties correspondantes de la notice puissent être super-
posées les unes sur les autres.
[0066] Une fois pliée ainsi, la notice 1 peut encore être
pliée autour d'un ou plusieurs pli(s) tel(s) que 21 per-
pendiculaire(s) à la direction de la zone de solidarisation
19.
[0067] Contrairement aux plis 20, le ou les plis 21 peu-
vent être moins accentués et former seulement une
courbure.
[0068] La notice 1 est spécialement destinée à un pro-
duit pharmaceutique 22 ou analogue.
[0069] On entend ici par analogue le fait que le produit
emballé nécessite comme un produit pharmaceutique,
une notice support d'information.
[0070] Le cas échéant, le produit pharmaceutique ou
analogue formant le contenu de l'emballage 1 est placé
dans un emballage primaire 23 tel qu'un tube, un étui
ou analogue, cet emballage primaire 23 étant lui-même
placé dans un étui principal 24.
[0071] La notice 1 comporte également, sur au moins
une de ses feuilles 3, 4, au moins un affaiblissement 25
s'étendant de façon longiligne.
[0072] Cet affaiblissement 25 est apte à permettre à
cet endroit un déchirement manuel par une action exté-
rieure appropriée.
[0073] L'affaiblissement 25 croise à ses deux extré-
mités 26 le bord de la feuille correspondante.

[0074] L'affaiblissement 25 permet de séparer la no-
tice originellement unitaire en au moins deux parties dis-
tinctes 27, 28.
[0075] Un affaiblissement 25 se présente soit sous la
forme d'une succession de perforations espacées, avec
ou sans enlèvement de matière (figures 1 à 7 et 12), soit
sous la forme d'un amincissement localisé continu (fi-
gures 8 et 9) ou discontinu (figure 10).
[0076] Un tel affaiblissement est réalisé par perfora-
tion, poinçonnage, pressage, gaufrage, estampage ou
analogue.
[0077] L'affaiblissement est réalisé une fois la notice
elle-même réalisée dans son ensemble mais avant plia-
ge et emballage.
[0078] Quant à la réalisation de la notice proprement
dite, elle comporte des étapes de superposition et de
solidarisation des feuilles 3, 4, celles-ci formant support
d'information.
[0079] Par conséquent, l'invention concerne égale-
ment un procédé de réalisation d'une notice telle qu'elle
vient d'être décrite, qui comprend une étape supplé-
mentaire de réalisation de l'affaiblissement 25.
[0080] On se réfère plus particulièrement à la figure
11 qui montre la présence sur un bord tel que 13, 14
d'une amorce de déchirement 29 de l'affaiblissement 25
situé à l'une des extrémités 26.
[0081] Cette amorce 29 se présente ici sous la forme
d'une échancrure en V.
[0082] Dans la réalisation des figures 1 à 11, l'affai-
blissement 25 est situé en totalité à côté, le long et au
voisinage immédiat de la zone de solidarisation 19.
[0083] Dans le cas des figures 13 et 15, l'affaiblisse-
ment 25 est situé au moins pour partie à côté, le long
mais plus éloigné de la zone de solidarisation 19.
[0084] Dans la réalisation de la figure 12, l'affaiblisse-
ment 25 est situé dans la zone de solidarisation 19.
[0085] Dans le cas des réalisations des figures 4 et 8,
une seule des feuilles -en l'occurrence la feuille 3- est
pourvue d'un affaiblissement 25.
[0086] Dans le cas de la réalisation de la figure 12,
les deux feuilles 3, 4 sont pourvues chacune d'un affai-
blissement 25.
[0087] Ces deux affaiblissements sont superposés
dans leur ensemble.
[0088] Dans le cas de la figure 6, une des feuilles -la
feuille 3- est pourvue d'un affaiblissement 25 tandis que
l'autre feuille -la feuille 4- comporte au droit de l'affai-
blissement 25, une altération 30 provenant de la réali-
sation de l'affaiblissement 25.
[0089] Cette altération 30 n'est pas destinée, norma-
lement, au déchirement manuel de séparation de la mê-
me manière que l'affaiblissement 25.
[0090] Dans le cas des figures 1, 15, 16, 17, l'affai-
blissement 25 s'étend de façon longiligne le long d'une
ligne droite à un seul segment.
[0091] Dans le cas de la réalisation des figures 13 et
14, l'affaiblissement 25 s'étend le long d'une ligne droite
à deux segments en l'occurrence perpendiculaires l'un
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à l'autre.
[0092] Dans le cas de la figure 6, l'affaiblissement 25
se présente sous la forme générale d'une ligne d'affai-
blissement unique ; dans le cas des figures 8 et 9, d'une
zone d'affaiblissement continue ; dans le cas de la figure
10, de plusieurs zones juxtaposées.
[0093] D'une façon générale, l'affaiblissement 25
croise à au moins une de ses deux extrémités 26, au
moins un des côtés 13, 14 adjacents à celui le long du-
quel s'étend la zone de solidarisation 19.
[0094] Dans le cas de la réalisation de la figure 1, l'af-
faiblissement 25 croise à ses deux extrémités 26 les
deux côtés 13, 14 attenants au côté 11 où se trouve la
zone de solidarisation 19.
[0095] Dans le cas des figures 13 et 14, l'affaiblisse-
ment 25 croise le côté 13, d'une part et, d'autre part soit
le côté 12 (figure 13) soit le côté 11 (figure 14).
[0096] Dans le cas des figures 1, 13 et 15, l'affaiblis-
sement 25 ne croise pas la zone de solidarisation 19.
[0097] Au contraire, l'affaiblissement 25 croise cette
zone 19 dans le cas des figures 14 et 16.
[0098] La figure 1 correspond au cas où l'affaiblisse-
ment 25 est placé de manière qu'une au moins des par-
ties 27 obtenues par suite du déchirement à l'endroit de
l'affaiblissement 25 corresponde substantiellement à
l'une des feuilles 3, sauf essentiellement la zone de so-
lidarisation 19, laquelle appartient à l'autre partie 28 ain-
si que cela est visible sur la figure 17. Une double flèche
indique la séparation de la notice pour obtenir les parties
27 et 28.
[0099] Dans ce cas et si l'affaiblissement 25 concerne
les deux feuilles 3 et 4, la notice peut être séparée en
trois parties, à savoir une première partie correspondant
substantiellement à la feuille 3 à l'exception de la zone
de solidarisation, une deuxième partie correspondant
substantiellement à l'autre feuille 4 à l'exception de la
zone de solidarisation et enfin, une petite partie corres-
pondant à la zone de solidarisation et aux deux tronçons
attenants à la zone de solidarisation 19 des deux feuilles
3 et 4.
[0100] Une notice telle qu'elle vient d'être décrite est
particulièrement bien adaptée lorsqu'il est nécessaire
de détacher de la notice originellement unitaire une des
feuilles.
[0101] Dans le cas de la figure 1, la notice comprend
une seule zone d'association 19 et un affaiblissement
25 proche de la zone 19, Dans le cas de la figure 17a,
la notice présente sur chaque feuille 3, 4 une seconde
zone d'association 19a parallèle la première zone d'as-
sociation 19, et par exemple sensiblement au milieu des
feuilles 3 et 4. Les feuilles 3, 4 sont associées rigidement
au niveau des deux zones d'association 19, 19a. On a
représenté sur la figure 17a uniquement la feuille 3.
[0102] Dans ce cas, les feuilles 3, 4 ne présentent pas
un affaiblissement 25 à proximité de la première zone
19 mais un affaiblissement 25a à proximité de la secon-
de zone 19a, du côté de la seconde zone 19a tourné
vers la première zone 19.

[0103] Le déchirement selon l'affaiblissement 25a
des deux feuilles de la notice double entraîne la sépa-
ration de la notice en deux notices doubles qui ne com-
prennent plus d'affaiblissement 25.

Revendications

1. Notice (1) en papier ou matériau analogue, à plat,
comprenant au moins deux feuilles (3, 4), minces,
superposées, formant des supports d'information
(5), solidarisées rigidement dans une zone de soli-
darisation (19) le long et au voisinage d'un côté droit
(11, 15) commun de leurs bords (10), cette notice
(1) étant susceptible d'être pliée, notamment paral-
lèlement et/ou perpendiculairement à la direction
de la zone de solidarisation (19) et étant spéciale-
ment destinée à être incluse dans un emballage (2)
tel qu'un étui pour un produit pharmaceutique (22)
ou analogue, caractérisée en ce qu'elle comporte
également, sur au moins une de ses feuilles (3), au
moins un affaiblissement (25) s'étendant de façon
longiligne, apte à permettre à cet endroit un déchi-
rement manuel, l'affaiblissement (25) croisant à ses
deux extrémités (26) le bord de la feuille (3) corres-
pondante et permettant de séparer la notice (1) ori-
ginellement unitaire en au moins deux parties dis-
tinctes (27, 28).

2. Notice (1) selon la revendication 1, caractérisée par
le fait qu'un affaiblissement se présente sous la for-
me d'une succession de perforations espacées,
avec ou sans enlèvement de matière, ou d'un amin-
cissement localisé, continu ou non.

3. Notice (1) selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 2, caractérisée par le fait qu'à l'une au
moins de ses deux extrémités (26), l'affaiblissement
(25) est pourvu d'une amorce de déchirement (29)
telle qu'une échancrure en V.

4. Notice (1) selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 3, caractérisée par le fait qu'un affaiblisse-
ment (25) est situé au moins en partie à côté, le long
et au voisinage, notamment immédiat, de la zone
de solidarisation (19).

5. Notice (1) selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 3, caractérisée par le fait qu'un affaiblisse-
ment (25) est situé au moins en partie le long et
dans la zone de solidarisation (19).

6. Notice (1) selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 5, caractérisée par le fait qu'une seule des
feuilles (3) est pourvue d'un affaiblissement (25).

7. Notice (1) selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 5, caractérisée par le fait que plusieurs
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feuilles (3, 4), notamment toutes les feuilles de la
notice, sont pourvues d'un affaiblissement (25).

8. Notice (1) selon la revendication 7, caractérisée par
le fait que les affaiblissements (25) des différentes
feuilles (3, 4) sont superposés, dans leur ensemble.

9. Notice (1) selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 8, caractérisée par le fait qu'une seule ou
plusieurs des feuilles (3) est pourvue d'un affaiblis-
sement (25) tandis qu'une ou plusieurs des autres
feuilles (4) comporte au droit dudit affaiblissement
une altération (30) provenant de la réalisation de
l'affaiblissement (25), cette altération (30) n'étant
pas destinée, normalement, au déchirement ma-
nuel de séparation.

10. Notice (1) selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 9, caractérisée par le fait que l'affaiblisse-
ment (25) s'étend de façon longiligne le long d'une
ligne droite à un ou plusieurs segment(s).

11. Notice (1) selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 10, caractérisée par le fait que l'affaiblis-
sement (25) se présente sous la forme générale
d'une ligne d'affaiblissement unique ou de plusieurs
lignes juxtaposées ou d'une zone d'affaiblissement
ou de plusieurs zones juxtaposées.

12. Notice (1) selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 11, caractérisée par le fait que l'affaiblis-
sement (25) croise à au moins une de ses deux ex-
trémités (26) au moins un des côtés (13, 14) atte-
nant à celui (11) le long duquel s'étend la zone de
solidarisation (19).

13. Notice (1) selon la revendication 12, caractérisée
par le fait que l'affaiblissement (25) croise à ses
deux extrémités (26) les deux côtés (13, 14) atte-
nants à celui (11) le long duquel s'étend la zone de
solidarisation (19).

14. Notice (1) selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 13, caractérisée par le fait que l'affaiblis-
sement (25) ne croise pas la zone de solidarisation
(19).

15. Notice (1) selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 13, caractérisée par le fait que l'affaiblis-
sement (25) croise la zone de solidarisation (19).

16. Notice (1) selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 14, caractérisée par le fait que l'affaiblis-
sement (25) est placé de manière qu'une au moins
des parties distinctes (27) obtenue par suite du dé-
chirement à l'endroit de l'affaiblissement (25) cor-
responde substantiellement à l'une des feuilles (3),
sauf essentiellement la zone de solidarisation (19),

laquelle appartient à l'autre partie (28).

17. Notice (1) selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 16, caractérisée par le fait qu'elle se pré-
sente sous une forme générale rectangulaire ou
carrée.

18. Notice (1) selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 17, caractérisée par le fait que les feuilles
(3, 4), du moins certaines d'entre elles, ont sensi-
blement la même forme et les mêmes dimensions.

19. , Notice (1) selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 18, caractérisée par le fait que les feuilles
de papier utilisées ont une épaisseur pouvant aller
jusqu'à celle du papier bible.

20. Notice (1) selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 19, caractérisée par le fait qu'elle est pliée,
parallèlement et/ou perpendiculairement à la direc-
tion de la zone de solidarisation (19) et du côté (11)
attenant du bord.

21. Emballage (2) comprenant un étui principal ou ana-
logue (24) et, à l'intérieur, une notice selon l'une
quelconque des revendications 1 à 20.

22. Ensemble comprenant un emballage selon la re-
vendication 21, et un contenu (22) placé dans l'étui
principal (24).

23. Ensemble selon la revendication 22 dans lequel le
contenu (22) se trouve dans un emballage primaire
(23) tel qu'un tube, un étui ou analogue, lui-même
placé dans l'étui principal (24).

24. Procédé de réalisation d'une notice (1) selon l'une
quelconque des revendications 1 à 20 dans lequel
on superpose et on solidarise des feuilles (3, 4) for-
mant des supports d'information (5), caractérisé par
une étape supplémentaire dans laquelle on réalise
l'affaiblissement (25).

25. Procédé selon la revendication 24, caractérisé par
le fait qu'on réalise l'affaiblissement (25) une fois la
notice (1) réalisée, avant pliage et emballage.

26. Procédé selon l'une quelconque des revendications
24 et 25, caractérisé par le fait qu'on réalisé l'affai-
blissement (25) par perforation, poinçonnage, pres-
sage, gaufrage, estampage ou analogue.
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